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No. 65.] B L, [18711.

Acte pour incorporer la compagnie d'as:uranee Mutuelle
du Canada.

C ONSIDERAN T* que William Workmuan, président de la
)jBanque de la Cité, F. P.-Pominvillé, -C.-R., John.-Grant,

M. P. Ryan, M. P., Angus, C. Hooper, Alerauder Empey,
George Smith, Williàm Darling, Frederick W. Henshaw,

5 Alexander Walker, l'Honorable L. S. Huntington, M. P., 0.
R., W. W. Ogilvie, de la maison A. W. Ogilvie et Cie., William
.-Sache, John Cowan, John Ogilvy, et Edward Rawlings,
tous de la Cité de Montréal, dans la province. de Québec,
ont, par pétition, demandé à la législature de la Puissance du

10 Canada, qu'une compagnie soit incorporée sous le nom de
" Compagnie d'Assurance Mutuelle du Canada," dans le but
de permettre aux requérants et à leurs associés de poursuivre
les opérations d'assurance dans les différentes branches ordi-
nairement connues sous les noms de '" assurance sur lavie, "

15 " assurance de garantie de fidélité " et " assurance contre les
accidents " : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénatet de la Chambre des Cominnues du
Canada, décrète ée qui suit:

1. Toutes les personies qui sont actuellement ou de-vien-
20 dront à l'avenir membres de la dito compagnie, et leurs

administrateurs, exécuteurs et ayant cause, respectifs, seront
et sont par le présent établies, constituées et déclarées corps
politique et corporation sous les nom et raison de- " Compa-
gnie d'Assurance MutueUe du Canada," et elles pourront

25 légalement

1. Exécuter des contratsd'assuance avec toutes personnes
ou corporations, sur la vie, ou'eè i-àttathant'' toute éventualité
perte ou risque, se rattàchiht de .toute manière * à la yle-
accorder, vendre, ou adheter dés annuités,-accorder des

30 dotations,- acquérir des droite éventuels, résultant de survi-
vahce, ou réverión,-et généraleet.pòursuivre toutes les
oþératins -se- rttachant aur éventualités 9cé.là vié, d'ordinaire
potisuivie ·pat les coinyagnie -d'asauréòe sûr la vie, -
compriâ les reassuranebs.

35 2: Efiètùei des. contrats d'aussurauc contre l'erreur;. lès
défaiuts, les iri-égularités, là mal4 inistation, les d6tourne-
ments.ou malversations des agents,procureurs, commis, deposi-
taires, entreposeurs, employés, ou de.toutepersonne à laquelle
est'coáfiéel'a'dminiatraUon des' a o'y.employée,

4si oit ome moffilièr- public ou comm- reptesentant une
corportidUh ou nn indivi&u, Éea en toit ea.en,parbe,
déposetiire de ·sés deniers et efés, y compris les réassu-
rances.



3. Eflctuer des contrats d'assurance contre tous accidents
pouvant survenir à la personne, ainsi que contre les pertes
résultant de maladies ou de blessures, et contre les pertes et
dommages à la propriété résultant d'accidents, par terre ou
par eau, (sauf les risques généralement appelés risques de l'in- 5.
cendie et risques maritimes,) y compris les réassurances.

2. Les opérations de l'assurance sur la vie et leurs acces-
soi es pourront être poursuivies par la compagnie comme
département distinct, sous le nom de " Compagnie d'Assurance
Mutuelle du Canada, Vie." 10-

3. Les opérations de l'assurance de garantie et leurs acces-
soires, telles que ci-dessus en second lieu décrites,-seront
poursuivies par la compagnie comme département distinct,
sous le nom de " Compagnie d'Assurance. Mutuelle du
Canada, Garantie." 15

4. Les opérations de l'assurance contre les accidents et
leurs accessoires, telles que ci-dessus en troisième lieu décrites,
seront poursuivies par la compagnie comme département
distinct, sous le nom de "'Compagnie d'Assurance Mutuelle
dlu Canada, Accidents." 20

5. La compagnie gardera des comptes séparés des opéra-
tions des différents départements, de manière à ce qu'ils soient
tenus séparément, sous tous rapports, comme s'il s'agissait
de compagnies distinctes; et rien de contenu dans le présent
acte ne sera censé empêcher la compagnie de pourvoir à ce 25
que l'administration des trois départements soit sous le con-
trôle d'un seul bureau, avec ou sans sous-bureaux, selon qu'il
sera jugé opportun, oà d'imputer les dépenses faites aubéné-
lice de deux ou d'un plus grand nombre des départements -

au compte des dépenses générales, et de les répartir égale- 30
ment entre les départements séparés.

6. Les fonds de chaque département seront reçus, placés
et les bénéfices et profits ainsi que les obligations et pertes
répartis entre les personnes assurées ou faisant des place-
nients dans tel département, et les placements, l'actif ou les 35
profits d'un département ne répondront en quoique ce soit
des pertes, ni ne seront appliqués aux besoins de tout dépar-

,.temenit autre que celui dans lequel ils ont été placés.

7. Tout individu, toute corporation ou porteni légal.ou
avec bénéfice d'une.police d'assurance, ou certificat de dépôt 40
de garantie, et ayant souscrit au moins mille piastres au
fonds de garantie ci-dessous mentionné, et qui aura acquitté
les versements demandés à cet égard sera un membre de la
compagnie, et aura droit à tous les avantages en résultant
sous les dispositions de cette charte et des règlements d.e la 45
compagnie.

8. Le bureau principal de la compagnie sera fixé en la
cité de Montréal, province de Québec,'mais des suecursales
des bureaux ou agences pourront être établies soit dans la
Puissance du Canada on ailleurs, ainsi qne des sous-bureaux 50



pour les départements séparés de la manière que les direc-
teurs.pourront de temps à autre prescrire.

9. La compagnie est autorisée à poursuivre ses opérations
d'après le principe et le plan que le bureau des directeurs

à pourra de temps à autre prescrire.

10. La compagnie, dans le but d'atteindre les objets prévus
par le présent acte- et pour l'organisation, le maintien et la
gouverne de la compagnie ainsi que pour l'emploi de ses fonds
et profits, décrètera des règlements tel que ci-dessous prescrit;

10 et ces règlements seront en premier lieu soumis à une assem-
blée des membres spécialement convoquée à cet·effet, après.
avis donné tel que ci-dessous mentionné ; et ils pourront être
adoptés à la majorité des voir des membres présents à telle
assemblée, et, de temps. à autre, modifiés et amendés

15 par les directeurs, avec la sanction de la majorité des
membres présents à toute assemblée convoquée dans ce
but ; et tous les règlements ainsi légalement faits, conformé-
ment au présent acte, et nonincoinpatibles avec la loi, seront
légaux et obligatoires, jusqu'à ce qu'ils soient modifiés,

20 amendés on révoqués.

11. Le premier bureau des directeurs de la compagnie
se composera de pas moius de sept ni de plus de vingt-et-un
directeurs, cinq desquels formeront un quorum, et l'un de
ces directeurs sera élu président par les autres, et ceux des

25 requérants ci-dessus nommés, on telles autres personnes
nécessaires pour compléter le bureau, qui se rendront
éligibles comme directeurs ei souscrivant au moins- mille
piastres asu fonds de garantie (ci-dessous établi) et qiide-
manderont une police d'assurance de la compagnie, et signe-

30 rout une déclaration à cet effet pour une somme. de pas
moins de deux mille piastres sur une police sur la vie,
ou de pas moins de cinq mille piastres sur une police de
garantie on contre les accidents, auront droit d'agir comme
directeurs de la compagnie dans le premier bureau au siége

36 principal de la compagnie, et de continuer, à agir en telle
capacité pen'dant les trois ans suivant immédiatement l'orga-
nisation de la compagnie, et ils prépareront les -règlements
relatifs à l'administration de la compagnie, tel que ci-dessus
prescrit ; le dernier nommé des dits requérants aura, s'il est

40 éligible comme directeur tel que ci-dessus prescrit, droit
d'agir comine directeur-gérant de la compagnie pendant trois
ans, et il administrera les affaires de la compagnie sous la
direction du bureau et aux termes et conditions qu'il pourra
fixer.--Le bureau des directeurs aura le pouvoir. de nommer

45 tous les officiers de la compagnie, sous-bureaux et agents, et
de les démettre et d'en nommer d'autres à la place, quelque
soit la manière dont la vacance puisse survenir.

12. Une assemblée générale de la compagnie sera convo-
quée, chaque mnnée, selon que les directeurs 't'ordonneront,

05 après en avoir donné avis de pas moins de dix joursdans
l'un ou plusieurs des journaux publiés en la cité de·Montréal;
et à cette assemblée un. état des, affaires de la - compag'nie
pour l'année écoulée devra -etre soumis. Des 'assemblées



4

générales spéciales pourront en tout temps être e'onvoquées
par les directeurs qui devront, dans l'avis, énoncer le
but de l'assemblée.

13. Après que sera expiré le terme de trois aunées pour,
lequel le premier bureau des directeurs est nommé, un tiers 5
des directeurs sortira annuellement de charge par la voie du
scrutin, et l'élection de leurs successeurs aura lieu à l'assem-
blée annuelle ; rien, cependant, n'empêchera les directeurs
sortant le charge d'être réélus.

14. La compinie établira un funds de ga·rantié-de pas 10
moins de cinquante mille piastres dans chacun ou dans la
totalité des dits-départements, et elle n'émettra pas de polices,
dans l'un où l'autre des départenents avant que 150,000
aient été soùscrites pour tel département et que les exigences
de l'acte intitulé "Acte relatif aux compagnies d'assu- 1
rance " aient été pleinement observées.

15. Le fonds de garantie pourra être employé et appliqué
aux besoins de la compagnie jusqu'au degré et de la manière
que les directeurs pourrQnt prescrira par r'glement ; les
directeurs pourront payer aux souscripteurs à ce fonds de 20
garantie tel intérêt sur le montant versé qui n'excèdera pas
huit pour cent par année, et telle part dés profits qui pourra
être fixée par les règlements; le fonds de garantie sera
remboursé aux conditions et à telles époques qui, de l'avis
(les directeurs, sront justifiées par les profits de la compagnie. 25

10. Aussitôt que vingt personnes au moins afiront demandé
des polices d'assurance dans l'un on dans la tôtalité des
départements. à concurrence de as moins de cinquante mille
piastres en tout, et que des souscriptions pour an moins
cinquante mille piastres auront été faites au fonds de garantie 30
de luun ou l'autre ou de la totalité des départements, la com-
pagniie pourra cômniencer ses op'rations dans tel départe-
ment qui se sera conformé aux conditions précédentes.

I 7. Le défaut de la part diin dépai'tement n'obligera pas
les autres départemeiiLs de suspendre leurs opérations ni ne 35
les assujétira aux dispositions de l'acte 31 Victôria, chapitre
48, relatives aux compàgnies en faillite.

18. Nul officier.de l'a compaùgie ne pourra einrunter de
fonds à la compýagn*e ni se porter caution.d'une autre per-
sonne ayant fait des emÉrunts à la compagne. 40

19. La compagnie pourra .poursuivre ôi être pour-suivie,
mais elle ne sera pas. tenue d'avoir un sceau de corporation
bien que, si elle le juge à propos, elle puisse en adopter et
employer un.

20. La; compagne.pourra, posàédér les-itiaske l-eh cqui lu14 5

aurônt. té %o-di*-.1ypothiqués8.par vi.·d..-"a;itié -où
transportés en paie''ment dè dettès -od'de j*eménts'6bte-s'en
sa fAyfur ;. et il 'iera· oisible à. la coipagie ·de p'céi èès
fonde en effets publics de la Puissauce du Canada, ou de



quelqu'une des provinces composant la Puissance, et en bons,
débentures et actions de toute municipalité òu compagnie
incorporée dont les opérations se poursuivent dans quelqu'ume
des provinces de la Puissance, ou en hypothèques sur biens-

5 fonds-; mais tous les immeubles ainsi hypothéqués ou
transportés par voie de garantie comme il est dit ci-haut,
seront vendus et cédés dans les dix années à compter de lépo-
que où ils seront devenus la propriété absolue de la compagnie.

2 1. La compagnie pourra placer ou déposer toute partie
10 de ses *fonds en effets publics étrangers (ii pourra être

nécessaire pour fonder ou maintenir des succursales al'étran-
Irer.

22. -La compagnie p'urra posséder des immeubles pour
son usage et occupation ainsi que des propriétés mobilières,

15 et elle pourra les vendre. ou hypothéquer ; mais la valeur
annuelle de ces immeubles ne devra pas excéder vingt mille
piastres.

23. La colpagnie pourra, du consentement do la majorité
des membres présents à une assemblée convoquée à cet

20 effet, acquérir la clientelle d'autres conpagies d'assurance ou
se fusionner avec elles.

24. Les actions souscrites au fonds de garantie seront
transférables sous la sanction de la compagnie et d'accord
avec les ràglements ; mais la compagnie ne sera pas tenue de

25 veiller à l'exécution d'aucun fidéicommis explicite ou impli-
cite.

25. Nul souseripteur au fonds de garantie dun département
ne sera responsable au-delà du double. du montant de sa
souscription.

30 26. Les sections douze, quatorze, trente-et-u, trente sept
et quarante de " l'Acte du Canada, relatif aux clauses des
compagnies par actions, 1869", s'appliqueront au présent acte
dont elles formeront partie, à moins qu'elles ne soient incom-
patibles ave.c le présent.
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